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Le pic de pousse se maintient cette semaine et devrait se maintenir encore pour les 10-15 prochains 

jours au vu des prévisions météorologiques. Avec des pousses de cette ordre, il est impératif d’adapter 

la surface par animal sur le circuit pour éviter de se faire déborder par l’herbe. 

Pour ajuster les surfaces aux besoins, deux leviers sont possibles aujourd’hui :  

➔ Sortir un maximum d’effectif, et/ou maximiser la part d’herbe dans la ration 

➔ Débrayer des surfaces pour constituer des stocks, de sorte de conserver 10 à 15 jours d’avance 

(Voir les bulletins précédents pour le calcul), sur la surface allouée exclusivement au pâturage. 

 

La surface à avoir par UGB suit ce tableau, par exemple avec 70Kg de pousse 25 ares pâturable/UGB 

suffisent pour être en100% pâturage. Le surplus de surface devant être débrayé. 

Ajuster la surface à la pousse 

Gestion du pic de pousse 

• Ajuster la surface à la pousse 

• Gérer les épis 

• Ajuster la ration en fonction de la qualité de 

l’herbe 

 

Les conditions de la semaine passée ont permis aux 

prairies du réseau d’exprimer pleinement leur 

potentiel, avec un niveau moyen de 70 kgMS/ha/j. La 

courbe suit la moyenne décennale. Les prévisions 

météo laissent à présager que ce « pic » va se 

généraliser dans les semaines à venir. 
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Il est assez opportun de réaliser des débrayages de parcelles dès maintenant pour réaliser des fauches 

dans les semaines qui arrivent et réintégrer des parcelles ensuite dans le circuit de pâturage (courant 

mai). Pour de nombreuses exploitations de la région, la pluviométrie du mois d’avril devait assurer une 

pousse pour le prochain mois. 

 

Les épiaisons pour les flores les plus précoces ont lieu. Une gestion de ces parcelles est importante si on 

veut pouvoir garantir une qualité d’herbe dans le temps. Pour ce faire, deux options sont envisageables :  

➔ Soit réaliser une fauche précoce, si le volume d’herbe est conséquent 

➔ Soit contraindre le pâturage au fil, préférentiellement avec un lot ayant des besoins modestes 

(génisses par exemple). 

Pour les flores plus tardives, il convient d’attendre la fin mai avant d’envisager une gestion des refus. En 

effet, les épiaisons ne sont pas encore imminentes pour les RGA et une fauche aussi précoce dans la 

saison ne permettra pas de gérer l’épi. 

De plus, de nombreuses annuelles indésirables sont en développement actuellement (chardons, 

rumex...) et il est plus adapté d’attendre un stade avancé de ces plantes (floraison) pour limiter le risque 

de repousse après leur fauche. Attendre fin mai permettra de faire d’une pierre deux coups avce la 

gestion des épis et celle des indésirables. 

 

Les conditions favorables à la pousse actuellement sur la région devrait permettre la fourniture d’un 

pâturage de haute qualité pour les animaux. Une diminution voire une suppression de la complémentation 

en systématique est possible pour de nombreux animaux même si un maintient d’une complémentation 

individuelle peut être justifié pour certains niveaux de production (allaitantes avec des objectifs de repro, 

laitières à un stade jeune) 

 

 

Gérer les épis 

Ajuster la ration en fonction de la qualité de l’herbe 
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Croissance de l'herbe - Réseau Pays de la Loire

 Moyenne 2004-2022

 Croissance 2023

Moyenne 2010-2022
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